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AVANT L'ARTICLE 30, rédiger ainsi l’intitulé du cha pitre II du titre V :

Titre V bis A

Mesures relatives à l’égalité entre les hommes et les femmes

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  dispositions  relatives  à  l’égalité  professionnelle  entre  les  hommes  et  les  femmes
relèvent de mesures de lutte contre la discrimination faite au regard des femmes salariées et non de
mesures de solidarité.


